
 
 
 
 
 
 

 
Urgence Pouvoir d’achat  

pas une retraite inférieure  
au SMIC à 1 500 €  

 

Les prix de consommation courante montent en flèche : 
 

• Carburant, chauffage, transports, produits alimentaires… 
• Trop de médicaments ne sont plus ou mal remboursés, les mutuelles deviennent 

inaccessibles, forfait hospitalier et maisons de retraite toujours plus cher….. et les scandaleux 
dépassements d’honoraires. 

 

Le montant des pensions des femmes et des hommes retraités  

du public comme du privé, ne cesse de régresser : 
 

• Les augmentations annuelles ne correspondent même pas à l’indice des prix déjà bien 
inférieur à la réalité. 

• Les femmes sont encore davantage pénalisées. 
 

Les salariés, qu’ils soient actifs ou retraités, sont confrontés au mal-vivre et restrictions quotidiennes. Ils 
et elles expriment de plus en plus de mécontentement, de colère et d’indignation devant trop d’injustices 
et d’inégalités. 
 

La CGT fait entendre leur voix  
et revendique un SMIC à 1 500 € tout de suite. 

 

• A sa création, le Smic était le salaire minimum d’embauche, débutant sans qualification, 
• Dans la société actuelle, il représente un minimum mensuel indispensable pour vivre, au-

dessous duquel il n’est plus possible d’assurer le quotidien. 
 

Revendiquer avec la CGT «  que pas une retraite ne soit  

inférieure au SMIC, lequel doit être porté à 1 500€ 

immédiatement ». 
 

C’est juste, c’est solidaire, c’est efficace. 
 

- Irréaliste ! Disent le gouvernement et le patronat qui rejettent cette revendication. 
- C’est faux ! 

 

• 9 milliards d’euros, c’est le coût du passage immédiat au Smic à 1 500 € (soit 0,6% de la 
richesse créée par an, en France). 

• 35 milliards d’euros, c’est le montant des dividendes versés en 2005 aux actionnaires des 
sociétés du CAC 40 (+ 8  milliards en un an). 

 

 

Union Syndicale des Retraités  
CGT du Vaucluse 

 



 

 

 
 

A qui  faut-il redistribuer les richesses produites ? 
 

Aux actionnaires ou aux salariés qui les produisent et aux retraités qui les ont créées pendant toute leur 
vie professionnelle ? C’est un choix de société. 
 

Soyons clairs : 
 

• Augmenter le Smic, les salaires, les retraites, c’est le choix que fait la CGT pour la justice, la 
dignité humaine, le progrès social et économique. 

• Alors que le gouvernement s’apprête à exonérer le patronat de 25 milliards d’euros 
supplémentaires de cotisations sociales pour les entreprises qui utilisent des salariés payés 
au Smic. 

 

Une augmentation conséquente des pensions et retraites ne constitue pas une charge contrairement à 
l’idée répandue, mais un investissement utile et efficace pour le pouvoir d’achat avec un impact fort et 
immédiat sur la consommation et sur une vraie croissance créatrice d’emplois. 
 

Ensemble, hommes et femmes retraités du public comme du 

privé, exigeons : 
 

• La garantie du pouvoir d’achat des retraites et pensions par le retour au système solidaire 
intergénérationnel qui implique le rétablissement de l’évolution des retraites sur celle du 
salaire moyen brut. 

• La revalorisation du Smic pour le porter à 1 500 euros mensuels (valeur 2005). Cette garantie 
minimale concerne les salaires et les retraites. 

• Respect de la Loi qui a porté – en 1983 – le droit à la retraite à taux plein à 60 ans, pour 150 
trimestres de cotisations. Ces mesures urgentes supposent que le Parlement abroge les 
réformes antisociales sur les retraites : BALLADUR en 1983 et FILLON en 2003. Il en est de 
même des accords conventionnels de 1993, 1996 et 2003, combattus par la CGT, qui ont 
aligné les retraites complémentaires sur les reculs imposés au Régime de base. 

 

Ensemble, exigeons les moyens de vivre longtemps et en bonne santé, une retraite agréable, décente et 
sans angoisse du lendemain,  

en participant aux initiatives organisées dans la localité : 
 

Rassemblement et Manifestation Départementale 

Vendredi 20 Octobre 2006 - AVIGNON  

 Place de l’Horloge – 10 h 30 

 
Bulletin d’adhésion. 
 
Nom : __________________________________________ Prénom : ____________________________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________________________ 
 
 
__________________________________________________________________________________________ 

à remettre à un militant ou à retourner à : U.S.R. – C.G.T. Vaucluse  
Bourse du Travail – 1, Rue Ledru Rollin – B.P. 405 – 84071 AVIGNON Cedex 

Avignon le 12 septembre 2006 


